
 
 
 
 

Arrêté n°2025-001  
portant délégation de signature 

 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’ECOLE D’INGENIEURS JULES VERNE - EiJV 
 
 
 
Vu le Code de l’Education, notamment son article L 713.9 ; 
Vu le décret n°94-39 du 14 janvier 1994, notamment son article 10 ; 
Vu les statuts de l’Ecole d’ingénieurs Jules Verne ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Délégation de signature est accordée à Madame Cécile POIRET, Directrice 
administrative de l’EiJV, en vue d’assurer, au nom du Directeur de l’EiJV, Ordonnateur 
Secondaire, l’exécution du budget de l’école, d’engager les dépenses de fonctionnement 
jusqu’à un montant de 500 euros TTC dans la limite des crédits disponibles, de constater et 
certifier le service fait. 
 
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature et fera l’objet d’une 
publication. Il annule et remplace le précédent arrêté. 
 

 
Fait à Amiens, le 13 février 2025 

 
 

Le Directeur de l’EiJV, 
 
 
 

Gilles DEQUEN 


